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Gouvernement du Québec

Décret 323-2002, 20 mars 2002
CONCERNANT la nomination de treize membres du
Conseil des relations interculturelles

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 de la Loi sur le
Conseil des relations interculturelles (L.R.Q., c. C-57.2),
le Conseil se compose de 15 membres, dont un prési-
dent, nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 3
de cette loi, les membres du Conseil sont choisis pour
leur intérêt à l’égard des relations interculturelles et de
façon à refléter la composition de la société québécoise ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 5
de cette loi, les membres du Conseil, autres que le
président, sont nommés pour au plus trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 5
de cette loi, le mandat d’un membre ne peut être renou-
velé consécutivement qu’une fois et, à l’expiration de
son mandat, il demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit
remplacé ou nommé de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1265-98 du
30 septembre 1998, monsieur Raymond Chrétien a été
nommé membre du Conseil des relations interculturelles,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1265-98 du
30 septembre 1998, messieurs Jocelyn Berthelot et
Augustin Raharolahy ont été nommés de nouveau
membres du Conseil des relations interculturelles, que
leur second mandat est expiré et qu’il y a lieu de pour-
voir à leur remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1265-98 du
30 septembre 1998, mesdames Abebech Assefa, Rachida
Azdouz, Vivian Barbot Lymburner, Marie-Thérèse
Chicha, Catherine Gilbert, Marie Naltchayan, Nathalie
Sapina et messieurs Sergio Gilardino, Sadroudine Pirbay
et David Sultan ont été nommés membres du Conseil
des relations interculturelles, que leur mandat est expiré
et qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la population, aux Régions et
aux Affaires autochtones et ministre des Relations avec
les citoyens et de l’Immigration et du ministre délégué
aux Relations avec les citoyens et à l’Immigration :

QUE monsieur Raymond Chrétien, animateur – spiri-
tualité et vie communautaire, Commission scolaire de
Laval, soit nommé de nouveau membre du Conseil des
relations interculturelles, pour un mandat d’un an à comp-
ter des présentes ;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du Conseil des relations interculturelles, pour un mandat
de trois ans à compter des présentes :

— madame Martine Morissette, directrice générale
de l’Outaouais, Carrefour jeunesse emploi, en rempla-
cement de monsieur Jocelyn Berthelot ;

— madame Linda Marienna Valenzuela, directrice,
Association latino-américaine et multiethnique de Côte-
des-Neiges (ALAC), en remplacement de madame
Abebech Assefa ;

— monsieur Shah Ismatullah Habibi, directeur, Comité
d’accueil aux nouveaux immigrants, en remplacement
de monsieur Augustin Raharolahy ;

— monsieur Stephan Dagobert Reichhold, directeur
général, Table de concertation des organismes au service
des personnes réfugiées et immigrantes (TCRI), en rempla-
cement de monsieur Sergio Gilardino ;

QUE les personnes suivantes soient sommées membres
du Conseil des relations interculturelles, pour un mandat
de deux ans à compter des présentes :

— madame Honey A. Dresher, présidente-directrice
générale, Honey A. Dresher Communications inc., en
remplacement de madame Rachida Azdouz ;

— madame Johanne Maletto, directrice générale,
Mouvement québécois de la qualité, en remplacement
de madame Vivian Barbot Lymburner ;

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du Conseil des relations interculturelles, pour un
mandat d’un an à compter des présentes :

— madame Micheline Labelle, professeure titulaire,
Département de sociologie, Université du Québec à
Montréal, en remplacement de madame Marie-Thérèse
Chicha ;

— madame Helena Seckarova, coordonnatrice admi-
nistrative, Maison d’hébergement pour femmes immi-
grantes de Québec, en remplacement de madame
Catherine Gilbert ;
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— monsieur Pierre-Gérald Jean, enseignant, Commis-
sion scolaire de Montréal (CSDM), en remplacement de
monsieur David Sultan ;

— monsieur To-Chi (Tony) Kwan, directeur des
systèmes informatiques, Conseil des produits des pâtes
et papiers (CPPP), en remplacement de madame Marie
Naltchayan ;

— monsieur Uma Shanker Srivastava, professeur de
toxicologie, Université de Montréal, en remplacement
de monsieur Sadroudine Pirbay ;

— monsieur Babakar-Pierre Touré, directeur général,
Services d’orientation et d’intégration des immigrants
au travail de Québec (SOIIT), en remplacement de
madame Nathalie Sapina ;

QUE les personnes nommées membres du Conseil des
relations interculturelles en vertu du présent décret soient
remboursées pour les frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément
aux règles applicables aux membres d’organismes et
arrêtées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983 compte tenu des modifications qui
y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38067

Gouvernement du Québec

Décret 324-2002, 20 mars 2002
CONCERNANT une entente entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada sur le rembour-
sement des coûts de l’accueil et de l’établissement
des réfugiés du Kosovo

ATTENDU QU’en 1999 dans le cadre de la situation
spéciale d’évacuation humanitaire d’urgence entreprise
à la requête du Haut-Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés, le gouvernement du Québec a décidé
d’accueillir jusqu’à 1 300 réfugiés du Kosovo sur le
territoire québécois ;

ATTENDU QUE le ministre de la Citoyenneté et de
l’Immigration du Canada et le ministre des Relations
avec les citoyens et de l’Immigration ont alors convenu par
entente de principe dans le cadre d’une opération spéciale
à l’initiative du gouvernement fédéral, que celui-ci assu-
mera entièrement l’ensemble des coûts, de tous ordres,
engendrés par l’accueil, l’établissement et l’intégration
des réfugiés ;

ATTENDU QUE les sommes ainsi engagées par le
Québec, dans le cadre de l’entente de principe et de toute
entente complémentaire spécifique aux mêmes fins,
seront remboursées par le gouvernement du Canada et
qu’elles seront affectées aux mêmes fins ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure une entente
de remboursement global des coûts de l’accueil et de
l’établissement des réfugiés du Kosovo ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° de l’article 15
de la Loi sur le ministère des Relations avec les citoyens
et de l’Immigration (L.R.Q., c. M-25.01), le ministre des
Relations avec les citoyens et de l’Immigration peut,
aux fins de l’exercice de ses fonctions, conclure, confor-
mément à la loi, des ententes avec un gouvernement
autre que celui du Québec ;

ATTENDU QUE l’entente mentionnée en titre constitue
une entente intergouvernementale au sens de l’article 3.7
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et signées par le ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommen-
dation du ministre d’État à la Population, aux Régions et
aux Affaires autochtones et ministre des Relations avec
les citoyens et de l’Immigration, du ministre délégué
aux Relations avec les citoyens et à l’Immigration et du
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes :

QUE l’Entente entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada sur le remboursement des coûts
de l’accueil et de l’établissement des réfugiés du Kosovo,
dont le texte sera substentiellement conforme au projet
d’entente joint à la recommendation ministérielle du
présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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